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Les Entrepreneurs Sociaux font la réussite du projet en bénéficiant du confort 
d’une Organisation sur un découpage territorial de proximité.  
 
Responsables et autonomes, intergénérationnels, multiculturels et intersectoriels, 
bénévoles ou rémunérés, avec des convictions communes, ils gardent leur liberté 
d’action avec les mêmes contraintes que les autres Organisations quant à leurs 
devoirs et leurs obligations.  
 
Ils évoluent en toute autonomie pour déployer leurs activités aux côtés de particuliers, 
de travailleurs indépendants, d’acteurs publics et privés, dans la même mouvance 
humaine.  
 
Ils sont guidés par des Gérants qui ont l’ambition d’être exemplaires dans leur mode 
de gouvernance qui favorise la prise de responsabilités, l’épanouissement 
professionnel, la protection sociale et la formation.  
 
 
Les Entrepreneurs Sociaux : 

 
➢ Accompagnent les publics classés en risque d’exclusion et maintenus en activité, 

en dispensant des missions, conceptuelles et opérationnelles, transversales entre 
les 7 Pôles d’Activités. Nous maximisons les coopérations créatives en faveur de la 
réussite de chaque entrepreneur au service de l’inclusion sociale : 

• Une interactivité entre 5 compétences clés rattachées à leurs fonctions 
principales (Développeur/ Recruteur/ Formateur/ Tuteur/ Coordinateur) pour 
répondre aux attentes des employeurs particuliers et des TPE-PME-Asso en 
PIC (Partenariats d’Intérêts Communs) 

• Des passerelles avec des projets de développement durable partenaires afin 
de consolider leurs résultats.  

 
 



➢ Proposent des Produits-Services aux Usagers-Clients sur une notion de choix 
personnalisés, sur mesure et à la carte :  

• Des particuliers qui ont des besoins de prestations à leur domicile.  
• Des TPE-PME-Asso qui développent des projets de développement durable, 

avec une gouvernance RH motivée par une réorganisation et une amélioration 
de la qualité de l’emploi de leurs professionnels pour fédérer de nouvelles 
motivations au sein de leur Organisation. 

 
➢ Bénéficient du vivier de professionnels de façon à répondre aux attentes de leurs 

Usagers-Clients : 
• Une piste de recrutement de personnels qualifiés, à la carte, avec des 

références. 
• Une possibilité de remplacement si besoin. 
• Une démarche qualité. 
• Un accompagnement formation. 
• Une sécurisation de l’emploi.  

 
➢ Collaborent en réseau afin d’agir de façon efficace pour piloter l’inclusion sociale. 

Leur créativité, au service des résultats de tous, est stimulée grâce au confort 
apporté par notre Organisation, avec son montage économique articulé de manière 
à faciliter les "pouvoir-faire" en mode transversal d’un secteur d’activités à l’autre. 
Le travail solidaire en équipe est favorisé entre : 

• Les Entrepreneurs Sociaux opérationnels rétribués sur les territoires locaux, 
en osmose avec ceux bénévoles et ceux conceptuels motivés pour créer de 
la valeur ajoutée (économique et humaine). 

• Les professionnels techniciens indépendants dans la même mouvance 
humaine, quel que soit leur statut juridique, sous la condition de tarifications 
appliquées dans le respect de notre code de déontologie.   

 

L’émulation collective immergée au sein d’une équipe, avec des rencontres et des 
ateliers EAPP (Echanges et Analyses des Pratiques Professionnelles) qui favorisent 
le partage des expériences, tant positives que négatives :  

• Permet l’identification des différents composants d’un problème ou d’une 
situation en vue de leur traitement. 

• Est un support qui rapproche les besoins de formation en les rattachant à la 
réalité sur le terrain.  

 
➢ Gèrent leurs activités à l’aide d’un tableau de bord modulable articulé sur la valeur 

temps/coût des compétences, afin de : 
• Conduire leurs activités en toute autonomie pour se constituer des revenus. 
• Maintenir leur épanouissement au travail : 

◦ en gérant leurs contraintes tant personnelles que professionnelles, 
◦ en maîtrisant leurs facteurs de risques qui engendrent du risque 

psychosocial. 
 
 
 
 

 



 
 
 
 

 
Communauté Entrepreneurs Sociaux 
organisée en réseau, composée : 

 

 
• D’Entrepreneurs Sociaux bénévoles missionnés pour soutenir la cause sur le 

territoire français et à l’international, dans le respect du modèle économique créé. 
Ils sont hébergés sous le statut associatif (Association loi 1901). 
 

• D’Entrepreneurs Sociaux conceptuels rétribués missionnés pour créer de la 
valeur ajoutée (économique et humaine), en concevant l’environnement des RH, 
et les pôles d’activités et leurs produits-services en faveur du maintien ou du 
retour en activité. Ils sont hébergés sous le statut SAS (Société par Actions 
Simplifiées) qui permet de légaliser la propriété intellectuelle de leurs 
conceptions et de bénéficier de leurs fruits. 
 

• D’Entrepreneurs Sociaux opérationnels rétribués missionnés pour développer 
l’action sur les territoires locaux. Ils sont hébergés sous le statut 
CAE (Coopérative d’Activités et d’Emplois) de l’ESS (Economie Sociale et 
Solidaire). 

http://www.oui-ensemble.org/pour-qui/salaries-independants-chomeurs/missions-des-entrepreneurs-sociaux-benevoles
http://www.oui-ensemble.org/pour-qui/salaries-independants-chomeurs/missions-des-entrepreneurs-sociaux-conceptuels-retribues
http://www.oui-ensemble.org/pour-qui/salaries-independants-chomeurs/missions-des-entrepreneurs-sociaux-operationnels-retribues

